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2. PROCÈS-VERBAL DE DĖROULEMENT 
 DE L’ENQUÊTE 

 

 

1.1. NOMINATION DU CE : 

Par décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de NIMES en date du 

8 juin 2020, j’ai été désigné en qualité de commissaire-enquêteur pour conduire les 

enquêtes publiques relatives aux travaux de prélèvements et d’instauration des 

périmètres de protection pour la mise en conformité des périmètres de protection des 

captages desservant la Commune de LAVAL PRADEL : 

 

- Captage dit « Puits de Fraissinet » implanté sur la commune de SAINTE CECILE 

D’ANDORGE 

- Captage dit « Source de la Gaillarde » implanté sur la commune de SAINT JULIEN 

LES ROSIERS (avec extension de son périmètre de protection rapprochée sur la 

Commune de SAINT FLORENT SUR AUZONNET). 

 

1.2. OBJET DE L’ENQUETE : 

Il s’agit d’enquêtes conjointes, l’une étant préalable à la déclaration d’utilité publique et 

l’autre étant une enquête parcellaire. 

 

Le Maître d’ouvrage est la communauté de Communes « ALES AGGLOMERATION » 

et le maître d’œuvre est l’A.R.S. Occitanie, Délégation du Gard. 

 

1.3. SIEGE DE L’ENQUÊTE ET ETENDUE : 

Le siège de l’enquête a été fixé en la maire de LAVAL PRADEL. 

 

L’enquête porte sur le territoire des communes de LAVAL PRADEL, SAINT CECILE 

D’ANDORGE et SAINT JULIEN LES ROSIERS (avec petite extension sur la 

commune de SAINT FLORENT SUR AUZONNET). 

 

1.4. PERIODE DE L’ENQUÊTE : 

 

Le dossier d'enquête a été déposé en Mairies de LAVAL-PRADEL, SAINTE-CECILE-

D’ANDORGE et SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS et dans les locaux de la Communauté 

d’Agglomération « ALES Agglomération » pendant 33 jours consécutifs, du lundi 21 juin 

2021 à 9 h au vendredi 23 juillet 2021 à 12 h. 

 

1.5.DOCUMENTS DISPONIBLES PENDANT L’ENQUETE : 

• Dans les mairies des 3 communes concernées, un ensemble de documents a été déposé : 

• Un dossier technique intitulé : « Captage de la Source de la Gaillarde » (Territoire 

communal de SAINT JULIEN LES ROSIERS » et « Dossier de demande de déclaration 
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d’Utilité Publique pour un captage public d’eau destinée à la consommation humaine » 

(Application du Code de la Santé Publique) : 

• Un dossier technique intitulé : « Captage du Fraissinet » (Territoire communal de 

SAINTE CECILE D’ANDORGE » et « Dossier de demande de déclaration d’Utilité 

Publique pour un captage public d’eau destinée à la consommation humaine » 

(Application du Code de la Santé Publique) : 

• Une « Notice Explicative technique et Juridique » éditée par l’Agence Régionale de 

Santé de l’Occitanie, Délégation du Gard par le Service Santé Environnement en date 

du 29/05/2020 ; 

• Un état parcellaire sur les 3 communes des propriétaires concernés par les périmètres 

de protection immédiat et rapproché ; 

• Un plan parcellaire des périmètres immédiat et rapproché ; 

• Un modèle de l’affiche de l’enquête ;  

• Une copie de l’arrêté de Madame la Préfète du Gard portant ouverture des enquêtes ; 

• Un exemplaire des journaux ayant publié les annonces légales ; 

• Un registre d’enquête de 17 pages utiles destiné à recevoir les observations du public 

préalablement paraphé et signé par le Commissaire Enquêteur. 

       

Tous ces documents ont été mis à la disposition du public dans les locaux des 3 mairies, au 

service Accueil, pendant toute la durée de l’enquête, consultables aux heures habituelles 

d’ouverture des mairies. 

De plus, l’ensemble des documents soumis à l’enquête était également consultable pendant 

la durée de l’enquête et aux heures d’ouverture des bureaux à la Communauté 

d’Agglomération « ALES AGGLOMERATION » Bâtiment Atome  2, Rue Michelet 30100 

– ALES. 

 

Nota : pendant toute la durée de l’enquête, le dossier était consultable sur le site de la 

communauté de communes à l’adresse :  

https://www.ales.fr/territoire/laville-et-lagglo/ales-agglomeration/ 

De plus, pendant toute la durée de l’enquête, le dossier était consultable aux adresses 

suivantes sur le Site Internet de la Préfecture du Gard : 

https://www.gard.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Communaute-d-

agglomeration-d-Ales et https://www.gard.gouv.fr/Politiques-

publiques/Environnement/Captages-d-eau-destinee-a-la-consommation-

humaine/Communaute-d-agglomeration-d-Ales 

 

 

NOTA COMPLEMENTAIRE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR :  L’arrêté de Mme la 

Préfète du Gard mentionnait à l’article 6 les articles L.311 tirets 1 à 3 du Code de 

l’Expropriation pour cause d’utilité publique. Or, aucune expropriation n’est prévue, les 

périmètres immédiats des source et captage étant déjà propriété de la puissance publique. 

Seules vont s’appliquer des servitudes sur le périmètre de protection rapproché tendant à 

restreindre les usages des terrains possédés par des propriétaires privés.  

https://www.ales.fr/territoire/laville-et-lagglo/ales-agglomeration/
https://www.gard.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Communaute-d-agglomeration-d-Ales
https://www.gard.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Communaute-d-agglomeration-d-Ales
https://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Captages-d-eau-destinee-a-la-consommation-humaine/Communaute-d-agglomeration-d-Ales
https://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Captages-d-eau-destinee-a-la-consommation-humaine/Communaute-d-agglomeration-d-Ales
https://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Captages-d-eau-destinee-a-la-consommation-humaine/Communaute-d-agglomeration-d-Ales
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En conséquence, il a été fait usage d’un registre unique pouvant recueillir les observations 

du public tant pour la déclaration d’utilité publique que pour l’enquête parcellaire. De plus 

chaque propriétaire a été informé par lettre R+AR de l’enquête et de ses obligations à savoir 

retourner un questionnaire individuel dûment renseigné et rempli. En effet, le peu de visite 

du public pendant l’enquête a justifié l’usage d’un registre unique. 

 

 

1.6.REGIME JURIDIQUE DES ENQUETES CONJOINTES : 

1.6.1. Enquête préalable à la DUP. 

Il est fait référence au Code de la Santé Publique et notamment les articles L 1311-1, L 

1311-2, L 1321-1 à L 1321-8 et R 1321-1 à R 1321-63. 

 

      Il est également fait référence au Code de l’Environnement et notamment les articles  

      L 123-1, L 123-6, L 214-1 à  L 214-6, R 123-1 et suivants et R 214-1 . 

       

1.6.2. L’Enquête parcellaire : 

L’enquête se fait suivant le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique ainsi que 

le Code Général des Collectivités Publiques. 

 

1.7.  CONTACTS AVEC LE BENEFICIAIRE DE L’ENQUÊTE : 

Avant le début de l’enquête, lors d’une rencontre en date du 21/04/2021 dans les bureaux 

d’ALES AGGLOMERATION avec la responsable du Service des Eaux, il a été mis au point 

les différentes tâches à accomplir concernant les documents à faire parvenir dans les mairies 

(dont les registres d’enquête que j’avais apportés à cette occasion) avant l’ouverture de l’en-

quête et qui n’auraient pas été envoyés par l’A.R.S.  

Le calendrier des permanences du commissaire enquêteur en mairie avait été mis au point avec 

l’A.R.S. par téléphone et par mail en vue de préparer l’arrêté préfectoral portant ouverture des 

enquêtes publiques. 

 

1.8. REGISTRE D’ENQUETE : 

Les registres d’enquête comportant 32 pages dont 17 utiles, non amovibles, numérotées de 2 à 

18, ont été cotés et paraphés par le C.E. avant la remise au service « ad hoc » d’ALES AGGLO-

MERATION. 

Les registres d’enquête ont été clos par le commissaire enquêteur dès leur réception (par voie 

postale) à mon domicile puisqu’aucune permanence ne s’est tenue le dernier jour de l’enquête. 

 

De plus, l’avis d’enquête et l’arrêté préfectoral précisait que le public pouvait faire part de ses 

observations par voies électronique à l’adresse mail spécifique :                                

« mairiedelavalpradel@wanadoo.fr ». 

 

Le maire de LAVAL PRADEL a transmis avec le registre un document signé du maire daté du 

27 juillet 2021 indiquant qu’il n’a été déposé aucune observation par voie électronique à 

l’adresse spécifique. Il sera joint au présent rapport. 
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1.9.PUBLICATION DE L’ENQUETE : 

1.9.1. Publication dans les journaux : La publication de l’enquête a été faite au moins 15 jours 

avant le début de l’enquête dans 2 journaux habituellement lus dans les communes et 2° 

deux publications dans les 8 premiers jours de l’enquête dans les mêmes communes. La 

publicité a été faite à l’initiative de l’A.R.S. Occitanie. 

1.9.2. Publication administrative : L’affichage réglementaire au format A3 sur fond jaune a 

été fait aux endroits habituels (panneaux en mairie, panneaux administratifs). Le C.E. a 

vérifié lors de chaque permanence que l’affiche était bien présente sur le panneau d’af-

fichage de l’entrée des mairies. 

1.9.3. Publications extra-légales : 

Il n’a pas été fait à proprement parler de publication extra-légale car chaque propriétaire 

a été averti par lettre en R+AR de l’enquête et devait retourner un formulaire de rensei-

gnements dûment rempli à ALES AGGLOMERATION. 

 

1.9.3.1.  Conclusions de la publicité faite pour l’enquête publique : tout a été fait pour que les 

enquêtes publiques conjointes soient connues le plus largement possible. 

 

1.10.  PERMANENCES DU CE : 

Le C.E. a assuré trois permanences de 3 heures dans les mairies suivantes :  en mairie de 

LAVAL PRADEL le mardi 29 juin 2021 de 9 heures à 12 heures ; en mairie de SAINTE CE-

CILE D’ANDORGE le mardi 6 juillet 2021 de 9 heures à 12 heures et en mairie de SAINT 

JULIEN LES ROSIERS le lundi 19 juillet 2021 de 9 heures à 12 heures. 

. 

De plus, l’avis d’enquête mentionnait le fait que le public pouvait également faire part de ses 

observations par écrit au C.E. à l’adresse de la mairie de LAVAL PRADEL. Aucun courrier 

n’a été reçu à son intention. 

 

1.11. VISITE DES LIEUX : 

Je n’ai pas fait de visite des lieux. 

 

1.6. CONTACT AVEC LA COMMUNAUTĖ D’AGGLOMERATION DANS LES 8 

JOURS SUIVANT LA FIN DE L’ENQUETE : 

J’ai rencontré le mercredi 28 juillet 2021 à 14h30, dans les locaux d’ALES AGGLO-

MERATION Mme Emilie HERAIL, responsable du service des eaux ainsi que son assistante. 

Il m’a été remis une chemise contenant les pièces suivantes : 

- Les originaux de la réponse au questionnaire pour l’enquête parcellaire suite à l’en-

voi à chaque propriétaire en R+AR tel qu’identifié dans l’état parcellaire ; 

- Des enveloppes de R+AR qui ont soit été refusées par les destinataires soit non re-

tirées à la poste après avis ; 

- Des tableaux au format A3 recto-verso soit 11 pages et une page au format A4, 

mentionnant en colonnes le nom et prénom du ou des propriétaires, les références 
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cadastrales des parcelles concernées ainsi que leur superficie, la référence du R+AR, 

la date de retour du récépissé (AR), la date du retour du questionnaire et une colonne 

« divers ». 

- De plus des couleurs dans les cases permettent de classer l’avancement : en orange 

clair le courrier R+AR reçu par le propriétaire mais sans retour du questionnaire ; 

en bleu-gris, aucun retour du récépissé ou du questionnaire et en jaune, le courrier 

réceptionné.  

- Observation du C.E. : il y a donc un certain « déchet » dans l’identification des pro-

priétaires et ALES AGGLOMERATION devra poursuivre les recherches pour iden-

tifier le maximum de propriétaires. La tâche sera probablement difficile car des pro-

priétaires ont des superficies de parcelles très petites (par exemple, Mr Francis 

VANDENBERGUE à ST JULIEN LES ROSIERS est propriétaire de 3 parcelles 

pour une superficie totale de 649 m² et se trouve très certainement non imposable !) 

 

Préalablement à cette rencontre, le lundi 26 juillet 2021, Mme HERAIL m’a 

transmis les mails reçus à la Communauté d’Agglomération suite à l’envoi des ques-

tionnaires aux propriétaires. Ils seront joints au présent rapport. 

 

1.12. REDACTION DU RAPPORT : 

Ce rapport comprenant le présent « procès-verbal de déroulement de l’enquête », « l’analyse du 

contenu des registres d’enquête », ainsi que les « conclusions et avis motivés du commissaire 

enquêteur » a été rédigé le 9 août 2021 puis adressés en trois exemplaires en date du jeudi 12 

août 2021 : 

 -   pour attribution, avec les registres d’enquête à l’A.R.S. Occitanie, délégation du Gard 

qui en fera copie à « ALES AGGLOMERATION ; 

 -  pour attribution avec la chemise des réponses des propriétaires à l’Enquête Parcellaire 

à ALES AGGLOMERATION ; 

-  pour information à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de NIMES. 

 

Fait à ALES, le 9 août 2021 par 

 

Jean BROTTES, commissaire Enquêteur 
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3. SCHĖMA DU RĖSEAU CONCERNĖ 
PAR L’ENQUÊTE 
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4. ANALYSE DU CONTENU DES 
REGISTRES D’ENQUÊTE 

 

 

4.1. REGISTRE DE LA COMMUNE DE LAVAL PRADEL : 

 

4.1.1. Contenu du registre : Ce registre contient uniquement les mentions par le C.E. des 3 

visiteurs de la matinée pour des renseignements ainsi qu’une petite note explicative concernant 

le 1er visiteur. Ensuite une note manuscrite de la secrétaire de mairie indiquant les numéros de 

téléphone des 3 visiteurs tels qu’ils ont été communiqués. 

4.1.2. Analyse du C.E. sur le contenu du registre ; il n’y a pas de commentaire à faire. 
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4.2. REGISTRE DE LA COMMUNE SAINTE CECILE D’ANDORGE : 

 

4.2.1. Contenu du registre : Ce registre contient la mention par le C.E. d’un visiteur de la 

matinée à savoir Monsieur le Maire. Puis est agrafée une lettre dactylographiée de Mr Patrick 

NOGARET, propriétaire indivis de plusieurs parcelles aux abords du « Puits du Fraissinet ». 

4.2.2. Analyse du C.E. sur le contenu du registre : Il est indispensable de faire apparaitre un 

extrait de plan cadastral pour comprendre les questions de ce propriétaire. 

 

Le C.E. signale que pour la compréhension du plan ci-avant, le terrain naturel est en pente 

depuis la bâche de reprise du captage du Fraissinet (en haut du plan ci-dessous) vers le dit 

captage en bordure du Gardon. De plus, le Hameau de la Haute Levade Ouest est entre les 2 
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ouvrages mentionnés ci-dessus, traversé par différentes routes et la voie ferrée Saint Germain 

des Fossés-Nîmes. 
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Mr Patrick NOGARET pose des questions auxquelles le C.E. de peut répondre : 

1° pourquoi des terrains situés rive droite du Gardon, sur le Commune de BRANOUX LES 

TAILLADES, juste en face du captage, ne sont pas inclus dans la présente enquête ?  

Point de vue du C.E. : seul l’hydrogéologue agréé qui a diligenté l’étude peut être en mesure de 

justifier son choix ! 

Ci-dessous, la photo aérienne des abords du captage avec les maisons de la Commune de 

BRANOUX LES TAILLADES, en bas sur la photo, le Gardon faisant limite de commune ! 

 

 

Précision du CE : sur la parcelle n° 262, le rond de couleur bleue représente un ouvrage qui est 

situé en aval et à droite du captage et heureusement ! 

2° Où de situerait de traitement des eaux nécessaire puisque le taux d’antimoine dans l’eau 

captée est supérieur aux normes admissibles ?  

Point de vue du CE : l’A.R.S. Occitanie doit être en mesure d’apporter une réponse à cette 

question importante. 

3° Question de Mr NOGARET concernant le circuit de modèles réduits sur la parcelle 264, 

certains des moteurs étant alimentés à l’éthanol ce qui vu la pente du terrain pourrait polluer le 

captage situé en aval ? 

Point de vue du CE : sur la photo aérienne ci-dessous, on voit bien le tracé du circuit des 

modèles réduits. Normalement, l’hydrogéologue agréé devrait pouvoir répondre à cette 

question de pollution éventuelle. 
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4° Mr NOGARET pose la question sur le comblement de puits envisagés sur les parcelles 267 

et 270. 

Point de vue du CE : Normalement, l’hydrogéologue agréé devrait pouvoir répondre à cette 

question de comblement de puits 

 

5° Mr NOGARET pose la question sur l’aménagement éventuel d’un terrain te tennis sur les 

parcelles 264 et 265. (donc en amont du captage) 

Point de vue du CE : le Maire de la Commune devrait avoir un avis dans le domaine de 

l’Urbanisme (Carte Communale) ; 

Ensuite, l’hydrogéologue agréé devrait pouvoir donner sin vis sur les eaux de ruissellement qui 

pourrait traverser le terrain en fonction de sa structure (sable, béton, etc.) 

6° Ensuite, Mr NOGARET pose une question concernant l’édification éventuelle d’extensions 

d’habitation (garages, abris) sur les parcelles bâties « au-dessus » de la route départementale. 

Point de vue du CE : il faut vérifier la compatibilité avec la Carte Communale qui définit les 

zones constructibles et celle qui ne le sont pas. Ensuite, il faut vérifier l’importance des projets. 

circuit 

captage 
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Ensuite, il faut vérifier la compatibilité avec la Notice Explicative produite par l’ARS (extrait 

ci-dessous de la page 12) 

 

 

Enfin, il faut vérifier la situation des projets en fonction du rapport de l’Hydrogéologue Agréé 

tel qu’il figure ci-dessous en page 17 du dossier soumis à l’enquête. 
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Position du CE : En résumé, toute édification d’extension devra avoir l’autorisation de la 

Commune (Urbanisme), de la Communauté d’Agglomération d’Alès et de l’A.R.S. 

 

7° Enfin, Mr NOGARET pose la question pour savoir si les reconstructions après sinistre sur 

les parcelles AD n° 381, 377, 277, 278 seront possibles. 

Position du CE : En règle générale, tous les documents d’urbanisme autorisent la reconstruction 

des immeubles après sinistre sous deux réserves principales : qu’ils aient été légalement édifiés 
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(permis de construire ou existence immémoriale) et qu’ils ne soient pas en zone inondable.  

Toutefois, les accords préalables tels que mentionnés au point n° 6 précédent me semble devoir 

être invoqués. 

 

4.3. REGISTRE DE LA COMMUNE SAINT JULIEN LES ROSIERS : 

 

4.3.1. Contenu du registre : Ce registre contient uniquement la mention par le C.E. des 4 

visiteurs de la matinée pour des renseignements  

4.3.2. Analyse du C.E. sur le contenu du registre ; il n’y a pas de commentaire à faire. 
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Complément : lorsque je sortais de la mairie à 12h 05, une personne est venue au-devant de moi 

et m’a indiqué qu’elle connait des sources dans la Commune qui pourraient faire l’objet d’un 

captage. Je lui ai indiqué de se rapprocher d’ALES AGGLOMERATION et d’aller faire une 

déclaration à la Responsable du Service des Eaux  Bâtiment Atome  2, Rue Michelet à ALES. 

Ci-dessous, extrait cadastral de la Source de la Gaillarde (document issu du dossier soumis à 

enquête « Source de la Gaillarde ») 
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5. ANALYSE DES MAILS RECUS 
PENDANT L’ENQUETE A 

« ALES AGGLOMERATION »  
 

Ces mails ont nombre de 3 ont été transférés au CE le lundi 26 juillet 2021.Ils sont la réponse 

au questionnaire envoyé aux propriétaires. 

5.1. Mail du secrétaire de mairie de LAVAL PRADEL en date du 8 juin 2021. Ce mail est 

accompagné d’une attestation signée du maire de la commune indiquant que la parcelle A n° 

97 est bien propriété de la commune. 

 

 

5.2. Mail de Mme Anne BONNEFOND en date du 9 juin 2021. Ce mail indique que la famille 

est d’accord soit pour une expropriation ou simplement la vente des parcelles. 

(Nota du CE : ce mail indique bien la confusion pour certaines personnes suite à la prise de 

connaissance de l’arrêté préfectoral qui faisait référence au Code de l’Expropriation, ce que j’ai 

noté par ailleurs !) 
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Position du C.E. C’est à la Communauté d’Agglomération de décider si elle veut recourir à 

l’achat de ces parcelles, probablement de peu de valeur et difficile d’accès pour les propriétaires 

actuels mais dont l’intérêt de se porter propriétaire est aussi faible. 

5.3. Mail pour Mme Hélène LALUQUE en date du 5 juillet 2021. Cette personne indique sur 3 

parcelles concernées par l’enquête viennent d’être classées en terrain constructible. Et elle 

s’inquiète du statut nouveau de ses parcelles 
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  Parcelles propriété de la requérante 
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Ci-dessous, extrait de plan de localisation des parcelles et lettre explicative de l’A.R.S. 
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Position du C.E. : Il appartient donc à la Commune de ST JULIEN LES ROSIERS (urbanisme), 

et à l’ARS avec ALES AGGLOMERATION (assainissement et eau potable) de se prononcer 

sur la faisabilité de la préservation du captage (périmètre rapproché) par rapport au projet de 

construction. A priori, les constructions devront être raccordées au réseau public 

d’assainissement des eaux usées ce qui ne générait pas le captage 

Mail du 5 juillet 2021 transféré au C.E. le 26 juillet 2021 

Rebonjour, 
 
Troisième et dernier mail. 
 
Cordialement, 
 
Emilie HERAIL 
ALES AGGLOMERATION 
Département de l'Eau 
Responsable du Service Investissement 
Tel : 04.66.54.30.90 
contact@reaal.fr 
 

 
De: "Helene Laluque" <hlaluque@ccep.com> 
À: eup-lavalpradel@reaal.fr 
Cc: "Maman" <marics@free.fr> 
Envoyé: Lundi 5 Juillet 2021 15:06:41 
Objet: Lettre relative aux enquêtes d'utilité publique et parcellaire concernant la source de la 
Gaillarde 
 
Lettre à l'attention de Monsieur Jean BROTTES, commissaire enquêteur relativement aux 
enquêtes d'utilité publique et parcellaire concernant la source de la Gaillarde 
 
Monsieur, 
 
Propriétaire des parcelles 580,64 et 824 commune de St Julien les Rosiers par donation de 
ma mère le 22/01/1994 , ainsi que de la numéro 143, je vous écris au sujet des 3 premières 
qui sont contiguës et forment donc un tout de 1794 m2 le long de la voie communale qui relie 
le faubourg du Mas Dieu à Arbousse. 
 
Sachant qu'elles sont récemment devenues constructibles parce que limitrophes des équipe-
ments publics nécessaires, j'ai confié l'an dernier le bornage de la 580 à Messieurs Alarcon 
et Larguier, géomètres experts à Saint Ambroix ( document joint) . Les deux autres parcelles 
ayant fait l'objet de bornage du temps de mes parents. 
Suite à quoi j'ai demandé à la maison de l'immobilier d'Alès de les proposer à la vente. Mon 
interlocuteur (à distance parce que j'habite Béziers et suis âgée de 74 ans) est monsieur Ma-
gny. 
 
Le risque de travaux ou de servitude imposés, ou même d'expropriation, bouleverse donc 
carrément les perspectives concernant ce bien ayant été évalué à 76000 euros et que j'ai 
mis en vente car cet argent m'est désormais nécessaire étant veuve ,pour ne pas être à 
charge de mes enfants 
 
C'est pourquoi je vous demande de bien vouloir considérer les points suivants : 
 

mailto:contact@reaal.fr
mailto:hlaluque@ccep.com
mailto:eup-lavalpradel@reaal.fr
mailto:marics@free.fr
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  *   Si travaux et servitudes sont imposés , la valeur du terrain sera considérablement ré-
duite, quelle seront les compensations ? 
  *   Pire s'il devait y avoir expropriation, il ne faudrait pas que ce soit dans les conditions déjà 
subies autrefois par ma famille, ridiculement indemnisée , lors de l'expropriation de parcelles 
au profit de la mine de charbon de la Découverte toute proche 
  *   Enfin, j'ai déjà dépensé l'an dernier 1080 euros pour le bornage en vue de cette vente 
dont j'ai réellement besoin 
 
J'entends la nécessité de la démarche mais vous prie de nous laisser néanmoins la chance 
de vendre ce terrain à terme 
Merci de bien vouloir me confirmer la bonne réception de ce document , 
 
Avec mes respectueuses salutations 
 
Marie Claude SEUZARET 
16 rue Joseph Salvat 
34500 BEZIERS 
0613052719 
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6. ANALYSE SOMMAIRE DU CONTENU 
DES DOSSIERS TECHNIQUES ET DE LA 

NOTICE DE L’A.R.S. SOUMIS A 
L’ENQUÊTE  

 

6.1. Il existe deux dossiers techniques soumis à l’enquête publique sans ordre de préséance : 

1° Captage du Fraissinet sur la commune de SAINTE CECILE D’ANDORGE : 

C’est un des deux captages desservant la Commune de LAVAL-PRADEL. 

Ce dossier a été réalisé par le B.E.T. GRONTMIJ de 34- MONTPELLIER associé à d’autres 

B.E.T. dans les années 2013 à 2015 pour le compte de la Commune de LAVAL PRADEL, 

maître d’ouvrage qui avait confié la gestion de son réseau d’eau potable à la SA RUAS Michel 

-Groupe VEOLIA EAU du 1er janvier 2005 au 30 décembre 2016. L’hydrogéologue agréé pour 

le département du Gard était Mr Philippe CROCHET. 

Il s’agit donc d’un dossier de demande de déclaration d’Utilité Publique pour un captage public 

d’eau destinée à la consommation humaine » (Application du Code de la Santé Publique) : 

Ce dossier comprend : 

1-une synthèse du dossier,  

2- une présentation générale de la commune et de ses besoins en eau 

3- le captage et sa protection 

4- un état parcellaire 

5-Des pièces graphiques 

6-Des pièces annexes 

Il est à noter que le captage du Fraissinet est le principal fournisseur des besoins en eau potable 

de la commune de LAVAL-PRADEL et est régulier tout au long de l’année. 

 

2° Captage de la Source de la Gaillarde sur la commune de SAINT JULIEN LES 

ROSIERS 

Ce dossier a été réalisé par le B.E.T. OTEIS S.A.de 34- MONTPELLIER associé à d’autres 

B.E.T. en juin 2018 pour le compte de la Commune de LAVAL PRADEL, maître d’ouvrage 

qui avait confié la gestion de son réseau d’eau potable à la SA RUAS Michel -Groupe VEOLIA 

EAU du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2020. L’hydrogéologue agréé pour le département du 

Gard était Mr Philippe CROCHET. 

Il s’agit donc d’un dossier de demande de déclaration d’Utilité Publique pour un captage public 

d’eau destinée à la consommation humaine » (Application du Code de la Santé Publique)  
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Ce dossier comprend : 

1-une synthèse du dossier,  

2- une présentation générale de la commune et de ses besoins en eau 

3- le captage et sa protection 

4- un état parcellaire 

5-Des pièces graphiques 

6-Des pièces annexes 

Il est à noter que le captage de la Source de la Gaillarde est le fournisseur secondaire des besoins 

en eau potable de la commune de LAVAL-PRADEL mais la production est en baisse lors de 

sécheresses. 

 

Position du C.E. : ces 2 dossiers semblent correspondre parfaitement à l’analyse de la situation 

tant que le plan topographique que sur le plan technique (qualité de l’eau captée, moyens de 

stockage, de transport et de distribution et améliorations à apporter (traitement de l’eau pour sa 

qualité) et amélioration du réseau public d’acheminement et de distribution de l’eau pour 

diminuer les pertes constatées. 

 

6.2. Il existe une notice explicative produite par l’A.R.S. OCCITANIE délégation du GARD 

soumise à l’enquête publique. 

Cette notice de 21 pages + 6 pages d’annexes produite le 29 mai 2020 explique très clairement 

le but des enquêtes publiques. 

Elle explique ensuite le fonctionnement des 2 captages utilisés pour l’alimentation en eau 

potable de la Commune de LAVAL PRADEL. 

Elle explique aussi la nature et la nécessité de 2 périmètres de protection autour des captages : 

le périmètre de protection immédiate (qui doit être propriété de la puissance publique et protégé 

(grillage ou mur)) et le périmètre de protection rapprochée tels que définis par l’hydrogéologue 

agréé. (observation du C.E. : compte tenu de la topographie des lieux (collines), il n’est pas 

prévu de périmètre de protection éloignée) qui reste en propriété privée. 

Puis, au point 3.7.2.4.de ladite notice en page 12, il est annoncé les prescriptions dans le 

périmètre de protection rapprochée du captage dit du « Puits du Fraissinet » qui constitueront 

autant de servitudes qui s’appliqueront aux parcelles incluses dans le dit périmètre et qui donc 

seront opposables aux propriétaires des dites parcelles. Et c’était probablement de le point le 

plus important qui devait être porté à la connaissance des propriétaires. 

Enfin, au point 4.7.2.4.de ladite notice en page 19, il est annoncé les prescriptions dans le 

périmètre de protection rapprochée du captage dit « Source de la Gaillarde » qui constitueront 
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autant de servitudes qui s’appliqueront aux parcelles incluses dans le dit périmètre et qui donc 

seront opposables aux propriétaires des dites parcelles. Et c’était probablement de le point le 

plus important qui devait être porté à la connaissance des propriétaires. 
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7. PRĖ-CONCLUSIONS DU 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR APRES 

ANALYSE DU CONTENU DES 
REGISTRES D’ENQUÊTE, DES MAILS 

PARVENUS A ALES AGGLOMERATION 
ET DES DOSSIERS TECHNIQUES 

 

 

7.1. Les renseignements demandés par les visiteurs (à l’exception de Mr NOGARET (visiteur 

à LAVAL PRADEL et dépositaire d’un courrier à SAINTE CECILE D’ANDORGE) faisaient 

suite à leur questionnement de l’utilité de cette enquête car ils pensaient avoir déjà eu dans le 

passé connu des enquêtes pour ces deux captage et source. De plus, le fait de devoir répondre à 

un questionnaire sur la justification de leur droit de propriétaire les inquiétaient surtout en ayant 

pris connaissance de l’Arrêté Préfectoral qui indiquait en article 6 faire référence au Code de 

l’Expropriation. J’ai dû les « tranquilliser » en indiquant qu’il n’y avait que des servitudes telles 

que mentionnées en pages 12 et 19 de la Notice Explicative produite par l’A.R.S. Occitanie. 

7.2. Il n’apparait dans les remarques du public (et qui sont restées verbales pour certains 

visiteurs) aucune opposition à la déclaration d’utilité publique, l’eau potable pour la 

consommation humaine étant par essence « d’utilité publique ». Certes, très peu de personnes 

se sont présentées lors des permanences du commissaire enquêteur en mairie (moins de 8 

personnes pour les 3 permanences !). 

7.3. A part les terrains au lieu-dit « le Mas Dieu » de la Commune de LAVAL PRADEL et les 

terrains au lieu-dit « La Levade Ouest » sur la Commune de SAINTE CECILE D’ANDORGE 

qui sont soit construits en partie soit constructibles, la grande majorité des terrains concernés 

par la zone de « protection rapprochée » sont situés dans les collines et sont boisés, une grande 

partie étant même gérés par l’Office National de Forêts. Ceci explique peut- être le peu d’intérêt 

apporté par les propriétaires pour cette enquête. Cela est aussi vérifiable par le non renvoi de 

plusieurs questionnaires de propriété à ALES AGGLOMERATION ! 

7.4. Il est important que les habitants de la Commune de LAVAL PRADEL soient assurés d’une 

alimentation en eau potable tout au long de l’année par un renforcement des deux points de 

prélèvement d’eau (Le Puits du Fraissinet et la Source de la Gaillarde) y compris par un 

maillage complexe vu la topographie des lieux (voir plan ci-après, indiquant que le réseau 

maillé allait de 150 à 500m d’altitude !) et assurer une eau de qualité. 

D’ailleurs, des améliorations de traitement des eaux sont prévues dans les dossiers techniques 

de l’enquête (exemple l’abaissement du taux d’antimoine au Puits du Fraissinet) ainsi qu’un 

remplacement des canalisations transportant l’eau ou la délivrant aux abonnés à cause du taux 

relativement important de « pertes » entre la quantité collectée à l’origine et la quantité facturée 

aux abonnés ! 

7.5. Il n’y a eu aucune observation du public s’opposant aux enquêtes conjointes ni contre-

proposition de modification du périmètre ou d’amélioration du traitement de l’eau. 
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8. CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVĖ DU 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR POUR 

L’ENQUÊTE PREALABLE A LA 
DĖCLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

 

8.1. CONCLUSIONS : 

La nomination du CE a eu lieu en juin 2020. Mais comme les documents qui devaient être 

soumis à l’enquête publique n’étaient pas tous prêts (exemple des états parcellaires) plus le 

contexte sanitaire général peu propice à une enquête publique) l’enquête n’a pu avoir lieu qu’en 

fin juin et début juillet 2021. 

Cette période apparait comme propice hors congés scolaires (début des vacances au 7 juillet) 

mais en même temps à la présence des résidents secondaires vu le caractère attrayant de la 

région pour les touristes. 

D’autre part, il apparait que l’information du public concernant la tenue des enquêtes conjointes 

a été complète : parutions dans 2 journaux lus dans la zone dont « Midi Libre », parutions sur 

les sites Internet de la Préfecture du Gard et d’ALES AGGLOMERATION ; affichage 

réglementaire sur les panneaux administratifs des Communes et surtout par l’envoi en R+AR à 

tous les propriétaires d’un questionnaire à remplir et retourner. Ensuite, le public pouvait faire 

part de ses observations à une adresse mail dédiée en mairie de LAVAL-PRADEL ou par écrit 

au C.E. en mairie de LAVAL PRADEL. 

Contrairement à certaines enquêtes publiques, par exemple les enquêtes d’urbanisme ou des 

réalisations d’ouvrages linéaires (route-autoroute ou voies ferrées) qui « drainent » leurs lots 

d’opposants (mécontents, écologistes, etc.), ce type d’enquête ne motive généralement que peu 

le public. 

En effet, on voit mal comment des personnes pourraient être opposées au captage et à la 

distribution d’eau potable pour les habitants (il ne s’agit pas en effet du captage d’eau par une 

multinationale à fins d’embouteillage et vente comme le pourrait être une source à 

Contrexéville ou Evian par exemple). Un seul propriétaire à SAINTE CECILE D’ANDORGE 

a posé des questions précises car il est concerné vu la proximité de son habitation et de ses 

terrains par rapport au captage et il ne semble pas au C.E. que des réponses toutes négatives 

puissent être apportées à ce propriétaire par les intervenants (Commune, Communauté 

d’Agglomération et A.R.S.). 

8.2. AVIS MOTIVE : 

Le commissaire enquêteur soussigné, 

 

 1° vu le procès-verbal de déroulement de l’enquête en date du 11 août 2021 ; 

 

2° vu et étudié le contenu des dossiers soumis à l’enquête publique ; 

 

 3° vu le contenu des registres destiné à recueillir les observations du public et l’analyse 

qui en a été faite ; 
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 4° vu l’absence de contre-proposition aux projets de captages et de leurs périmètres de 

protection ;  

 

 6° vu l’analyse sommaire des dossiers techniques soumis à l’enquête et la notice expli-

cative de l’A.R.S. qui ont été faites ; 

  

 7° considérant que l’enquête s’est déroulée en période appropriée et que la publicité 

légale et extra-légale faite a permis d’informer le plus largement possible le public, 

 

 

 

DONNE UN AVIS FAVORABLE 

sans réserve 

 

 

à l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 
 

 

 

Fait à Alès le mercredi 11 août 2021 par le commissaire enquêteur soussigné pour servir et 

valoir ce que de droit 

 

Jean BROTTES 
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9. CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVE DU 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR POUR 

L’ENQUÊTE PARCELLAIRE  
 

9.1. CONCLUSIONS : 

La nomination du CE a eu lieu en juin 2020. Mais comme les documents qui devaient être 

soumis à l’enquête publique n’étaient pas tous prêts (exemple des états parcellaires) plus le 

contexte sanitaire général peu propice à une enquête publique) l’enquête n’a pu avoir lieu qu’en 

fin juin et début juillet 2021. 

Cette période apparait comme propice hors congés scolaires (début des vacances au 7 juillet) 

mais en même temps à la présence des résidents secondaires vu le caractère attrayant de la 

région pour les touristes. 

D’autre part, il apparait que l’information du public concernant la tenue des enquêtes conjointes 

a été complète : parutions dans 2 journaux lus dans la zone (dont le Midi Libre), parutions sur 

les sites Internet de la Préfecture du Gard et d’ALES AGGLOMERATION ; affichage 

réglementaire sur les panneaux administratifs des Communes et surtout par l’envoi en R+AR à 

tous les propriétaires d’un questionnaire à remplir et retourner. 

Contrairement à certaines enquêtes publiques, par exemple les enquêtes d’urbanisme ou des 

réalisations d’ouvrages linéaires (route-autoroute ou voies ferrées) qui « drainent » leurs lots 

d’opposants (mécontents, écologistes, etc.), ce type d’enquête ne motive généralement que peu 

le public. 

En effet, on voit mal comment des personnes pourraient être opposées au captage et à la 

distribution d’eau potable pour les habitants. Un seul propriétaire à SAINTE CECILE 

D’ANDORGE a posé des questions précises car il est concerné vu la proximité de son 

habitation et de ses terrains par rapport au captage et il ne semble pas au C.E. que des réponses 

toutes négatives puissent être apportées à ce propriétaire par les intervenants (Commune, 

Communauté d’Agglomération et A.R.S.). 

Certes, il est regrettable que tous les propriétaires joints par lettre en R+AR n’aient pas retourné 

le questionnaire dûment rempli. En effet, l’adresse des propriétaires ne peut être connue que 

par les informations fournies par la documentation cadastrale (plans et matrices). Or, cette 

documentation, si elle peut être d’information en temps réel que sur le site S.P.D.C. de la D.G.I. 

(qui n’est accessible après abonnement qu’aux seuls notaires et géomètres experts) n’est à jour 

qu’après la publication des actes notariés au fichier immobilier en charge de la Conservation 

des Hypothèques. Or, il semble que certaines successions ne soient pas réglées ce qui fait que 

l’adresse du ou des propriétaire (s) connu (s) n’est pas à jour. Un autre moyen de connaître 

l’adresse des propriétaires et de s’adresser aux services locaux du Trésor Public (qui peut 

connaitre le destinataire des feuilles d’imposition foncière mais si les parcelles sont petites, 

elles ne sont pas soumises à l’impôt foncier ! Enfin, un autre moyen est de s’adresser au Maire 

des Communes qui peuvent connaitre les familles, si elles sont implantées depuis longtemps 

dans la Commune et savoir leur devenir Donc, il n’a pas de possibilité absolue de connaitre le 
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propriétaire d’une parcelle s’il ne laisse pas de « trace » derrière lui ! Donc le C.E. conseille à 

ALES AGGLOMERATION de poursuivre les recherches avec les moyens indiqués ci avant. 

Enfin, il faut noter que la grande majorité des parcelles situées dans le périmètre rapproché sont 

boisées (voir le nombre important de parcelles propriété de l’Etat et administrées par l’Office 

National des Forêts. !) Les parcelles plus petites propriétés de particuliers sont difficiles d’accès 

vu la topographie des lieux (terrains en pente ou forte pente) et l’absence de viabilité publique 

ou privée. D’où le désintérêt pour l’exploitation de ces types de biens. 

  

9.2. AVIS MOTIVE : 

Le commissaire enquêteur soussigné, 

 

 1° vu le procès-verbal de déroulement de l’enquête en date du 11 août 2021 ; 

 

2° vu et étudié le contenu des dossiers soumis à l’enquête publique ; 

 

 3° vu le contenu des registres destiné à recueillir les observations du public et l’analyse 

qui en a été faite ; 

 

 4° vu l’absence de contre-proposition aux projets de captages et de leurs périmètres de 

protection ;  

 

 6° vu l’analyse sommaire des dossiers d’enquête et la notice explicative de l’A.R.S. qui 

ont été faites ; 

 

 7° considérant que l’enquête s’est déroulée en période appropriée et que la publicité 

légale et extra-légale faite a permis d’informer le plus largement possible le public, 

 

 

DONNE UN AVIS FAVORABLE 

sans réserve 

au résultat de l’enquête parcellaire 
 

Fait à Alès le mercredi 11 août 2021 par le commissaire enquêteur soussigné 

 

Jean BROTTES 

 

 

 

 


